
P����������� de votre Association Vergers Amandiers (AVA)

AVA est l’association des habitants du quartier des Vergers et des Amandiers depuis avril 2000

(association à but non lucratif Loi de 1901).

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION :

Représenter les intérêts des habitants du quartier

améliorer le cadre de vie de notre quartier et la qualité de vie des habitants sur la base de vos

demandes,

défendre les caractéristiques du quartier, en particulier sa spécificité résidentielle,

négocier avec les pouvoirs publics des solutions satisfaisantes aux problèmes rencontrés :

représenter les habitants du quartier auprès des instances officielles (acteurs locaux, Mairie,

Métropole, Police, Gendarmerie etc) pour défendre les intérêts communs. A ce titre, AVA échange

régulièrement avec la Mairie (élus, services techniques etc) et siège en particulier au Conseil

Consultatif de Quartier (CCQ 6) régulièrement convoqué par la Mairie.

Développer une dynamique de quartier basée sur la convivialité

Afin de créer plus de liens entre voisins, différentes animations sont proposées tout au long de

l’année : Halloween, concours de décorations de Noël, vin chaud, concours de pétanque et pique

nique, fête des voisins, fête du lotissement, organisation de divers services entre voisins.

ORGANISATION :

L’association est composée de Cécile BERNARDI, Présidente ; Michel VIOUT, Vice Président ; Audrey

CAUVEL, Trésorière ; Florence BERTOLINO, Trésorière adjointe ; Olivier GUILLOTIN, Secrétaire ;

Philipe FIORELLA/Sophie ROUDIL, Secrétaires adjoints ; Eric BOROT/ Stéphanie CHAPUIS/ Vincent

MONET, Administrateurs.

Une assemblée générale se tient tous les ans et le conseil d’Administration se réunit régulièrement.

Chaque square possède son « responsable de square » (liste consultable sur le site, « Rubrique 2

L’association »), qui est à votre écoute pour faire remonter les problèmes que vous rencontrez ou

vos idées.

CONTACT :

Abonnement à la lettre d’informations, envoi de renseignements, demandes d’info, une seule

adresse : ava.bba@free.fr Site : http://ava.bba.free.fr/

ADHÉSION ANNUELLE :

Tout habitant du lotissement est le bienvenu et peut adhérer (5€/personne 10€ pour un couple)

bulletin d'adhésion disponible sur le site http://ava.bba.free.fr/

Adhérez, AVA a besoin d’une bonne représentativité

pour défendre les intérêts du quartier !


